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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Certificats
Question écrite n° 39501

Texte de la question

M. Patrick Herr souhaite attirer l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les conditions
exigees par les greffes des tribunaux d'instance pour la delivrance de certificats de nationalite. Il aimerait
connaitre les textes juridiques et directives qui encadrent l'action des greffes, dans ce domaine, notamment les
exigences qui peuvent etre demandees aux requerants, la procedure d'appel en cas de rejet ou d'inertie
prolongee, les conditions dans lesquelles un refus de delivrance peut etre prononce.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire que les certificats de
nationalite font l'objet des articles 31 a 31-3 de la section III du chapitre VI du titre Ier bis du livre Ier du code
civil. Aux termes de l'article 31, « le greffier en chef du tribunal d'instance a seul qualite pour delivrer un certificat
de nationalite a toute personne justifiant qu'elle a cette qualite » et aux termes de l'article 31-2 « le certificat de
nationalite indique en se referant aux chapitres du present titre la disposition legale en vertu de laquelle
l'interesse a la qualite de Francais ainsi que les documents qui ont permis de l'etablir. Il fait foi jusqu'a preuve du
contraire ». L'etablissement du certificat necessite la preuve des faits et des actes juridiques qui commandent
l'application des dispositions legales du droit de la nationalite et, conformement aux dispositions precitees, il
appartient a la personne qui sollicite la delivrance d'un certificat de nationalite d'apporter cette preuve. Les
verifications approfondies auxquelles il est procede pour etablir un certificat de nationalite expliquent la force
probante particuliere attachee au certificat de nationalite par l'article 30, alinea 2 duquel il resulte qu'il appartient
a celui qui conteste la nationalite de la personne titulaire d'un certificat de nationalite de demontrer son
extraneite. L'article 31-3 prevoit que lorsque le greffier en chef du tribunal d'instance refuse de delivrer un
certificat de nationalite, l'interesse peut saisir le ministre de la justice qui decide s'il y a lieu de proceder a cette
delivrance. Toute personne peut egalement, conformement aux dispositions de l'article 29-3, agir devant la
juridiction civile de droit commun pour faire decider qu'elle a ou qu'elle n'a pas la qualite de Francais. La
delivrance des certificats de nationalite fait l'objet d'une circulaire en date du 5 mai 1995 adressee aux greffiers
en chef des tribunaux d'instance qui precise la procedure devant etre suivie pour l'examen des demandes et
enonce certaines directives pour l'organisation du service au sein des tribunaux d'instance en matiere de
nationalite. Cette circulaire indique notamment que tout refus de delivrer un certificat de nationalite doit etre ecrit,
motive et notifie a l'interesse.
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